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gaZETTE DE LIEGE.

ANGLETERRE.
Eondres, le 8 juin. — M. Eynaid , qui s’est acquis tant de 

célébriI<■ par ses travaux philantropiques eu faveur clés Hellènes, 
vient d arriver à Londres; mais ou igiiore cependant si sa 
Visite a pour objet les affaires de la Grèce.

— Le Morning-Herald répète , d après les jduriidqlt de î*ly- 
niouth, les details suivants sur le bateau h vapeur l’Entreprise -, 
destiné pour les Grecs : « Ce bâtiment est sorti du bass’in la 
semaine dernière et ayant pris à bord unebonueqüantitéde char- 
lion, il a quitté mercredi le port pour faire l’essai delà tria- 
cliiue et connaître lû 'célérité de sa marche sdus Voiles. Nouà 
apprenons tjufe le résultat a été Satisfaisant et que lés change« 
mens ont réptîüdu à c'e qu’on eïi attendait; Cependant il a été' 
encore jugé ticVessaire Ü’en faiiè d’àutrës ; l’Entreprise a été 
par conséquent fécond ni lA: au bassin le lendemain , et les ou
vriers sont dans ce moment occupés à y appliquer une fausse 
jiiillu, travail qui prendra bien encore une semaine. On es
pruit que cette fausse quille et les faux bords qu’on y a déjà 
luis, préviendront le roulis bt rendront le navire en état d’o- 
béir au gouvernail: »

— On lit dans lb Morning-Post :
« Notts apprenons de la source la plus respectable que Ms Can

ning a pris la résolution de renoncer, à la lin de la session, au 
fteimer ministère , et de retourner au poste de secrétaire des 
Aires étrangères.

“ On dit que les arrnngemens suivans seront adoptés parsuite 
ic cettb determination. Le marquis de Lausdown sert» premier 
Uliéislrb , Al. 8. Bourne, secrétaire-d’état pour l’intérieur dé
fera sa place à quelque autre chef wigli , et lord Dudley et 
"aid se retirera des affaires étrangères pour faire place A 
M. Canning.

On trouvera dans la liste «les pairs qui ont foi mêla majorité en faveur de 
Amendement du duc de Wellington les noms do quelques nobles lords *e- 
miinu» comme p.rtisans des principes du bill même, et comme amis de ta 
rolivelle administration.

One conséquence résulte de ce fait, c’est que le duc de Bedfort, les lords 
Fills ’William Derby , Jersey et Dacre ne s'imaginaient pas qu'en votant 
pur l’amendement , iis se plaçaient eu.état d hostilité avfec les ministres du 
'"i et qu'ils ne se douta;ent pas non plus à ce moment que le bill serait 
•néanii dans ses autres parties par lahératiun d’une de ses dispositions 
pinripales.

Dans cet état de choses, l’on peut profiter de l’occasion que présentera 
l! rapport du comité pour Se fixejt »er les conséquences quelles torysont 
ju6e convenables de tirer de l’apparente coopération des amis du ministère 
i'*cses ardeus et aveugles ennemis , ou bien on peul présenter un nouveau 
® qui, amenant Une nouvelle division, donuera un indice plus évident 
»Heure de l’opinion de chambre haute.

G but avoué de l’amendement du duc de Wellington, en élevant au 
“lade 6‘a s. le prix au-dessus duquel le blé en entrepôt pouira être apporté 
«r es marchés , est d'empêcher les hausses fictives.

Mais de celte manière , sous l’apparence d’tme simple mesure régulatrice, 
•"dénature entièrement les principes de la loi. Le bill dans son origine 
'.bit destiné à faire cesser la prohibitiun d’importer du froment étranger,
11 * permettre dans tous les cas l’intruduclion du blé en Angleterre, 
“’“yennant un certain droit. Parle fameux umendement du duc de Wel- 
lr,&ton. la chambre des lords a fait revivre le principe prohibitif, et Ta 
lrivê dans une lui qui avait pour but de supprimer toute espèce de 
Niibition.
, binent peut être importé de Hollande , quand le blé indigène est 
i tij -
fenlei

en payant uu droit de 20 a. 8 d. ; mais si ce même froment est 
^'fcriné dans des entrepôts anglais, il ne pourra pas , lorsque le ble an-

. ,era à 62 1, , être apporté sur les marchés eti acquittant un 
Jjj!11 20 » 8 d. , pas même en payant 4“ s. 8 d. , ni sous quelque con- 

lon qtie ce soit: il est prohibé. Le marchand hollandais est chargé de nous 
rr,r «t peu* faire sa fortune par ce moyen , tandis que le marchand an- 

• °^hge de rester spec’aieur, est ruine , et le peuple anglais condamné à 
er,(hequ’tu, vent favorable fasse sortir du Texel et de 1 Kscaut les navires 
^di ivent ùii apporter du blé.

,Usi “ne branche de commerce que le parlementa si fort encouragée 
r Ces derniers tems est profondément attaquée. Le système d’entrepôt le 
rj » ta phissûr des moyens que l’on ait jamais imaginé dans Tinté-
1|bpb'ic,est annulé entièremeni et d'un seul coup , en ce qui concerne 
tait. ^ ,iecessa're P°ur cette île. Avec l’avantage de 4 *• accorde à l'impur • 
ÙaJjlr J au détriment de Tcnirepositaire, quelqu’un serait-il assez fou pour 
Pmi,r ^eS eni,epbts? Quelles seront alors nos ressources dans le cas d une 
dç T,e ou d’une hausse soudaine ? Supposons qu'il y ait une élévation 
^ 8ubUe et en même terns, comme cela airive fréquemment , des 

. ^ c"iitrair€5 pendant plusieurs mois, quels sont « eox d«s imbêciLles 
,yrij^'jCr<r) taisant partie de l’opposition actuelle et combaitant une mesure 

e taur propre cabinet et préparée par leur malheureux chef, qui

auront assez de ressources dans l’esprit pour trouver un moyen capable 
dm radier les pauvres aux horreurs de la faim et de sauver leurs amis le* 
plus «puions, eux-mêmes peut-être , de la violence et du pillage ? Çet amen, 
dement , nous le répétons, conduit à la ruine du système d entrepôt rnaL 
heur extreme que n’ont peut-être pas envisagé ceux qui Tont soutenu e 
mais quand un brutal [a rough-handed fellow] en colère frappe rude
ment a droite et c gauche autour d« lui , il s'inquiète pea où tombent 
ses coups»

Si quelque chose pouvait rendre certain» personnages torys plus odieur 
dans le pays , ce serait la tentative qu’ils viennent de faire pour retrancher 
au peuple sa subsistence. Nous soupçonnons que les lords vvtglis, dans le 
premier moment, ont considéré la proposition telle que son auteur l’expli
quait , et ont été ainsi entraînes à donner un voie précipité.

Nous pouvons ajouter ici qu’il est dit confidentiellement que l’amende- 
ment du duede Wellington a été proposé en conséquence d’un mal-entendu 
inconcevable sur le sens d’une lettre de M. Huslcisson. S. G. , par une con
fusion Hrange, a fait l'application du contenu de la lettre à un objet totale
ment different de celui que l'auteur avait en vue. [Times )

AFFAIRES DE LA GREGE.
L’Observateur autrichien du t". juin , arrivé par voie ex

traordinaire , contient le récit de la prise oar les Grecs du cou
vent de Sainl-Spiridion , place' sur la côte orientale du Pyre'e 
qui était reste' entre les mains des Turcs. Le combat dura plus 
de trois jours, parce que les Grecs n’avaient pas voulu d’abord 
accot-der a leürs ennemis une capitulation que les généraux 
Church , Cochrane et Gordon étaient d’avis de faire proposer 
Cependant la résistance des Turcs força les Greçs de recourir 
a ce tnoven pour occuper le couvent. Les Turcs qui sont de
vant Athènes se tenaient toujours bion retranchés au bois des 
Oliviers et serraient toujours l’Acropolis de prés. Au a mai
4,ooo Grecs étaient partis pour les attaquer par derrière pen
dant que les autres corps les assailliraient de iront. Les nouvelles 
ne vont pas plus loin.

Voici la lettre écrite par lord Cochrane, après le premier 
combat du Pirée : r -

A la commission chi' gouvernementale la Grèce.
* Aujourd’hui a été livré un combat glorieux pour les ar

mes grecques. L’affaire a été engagée par les soldats de marine 
qui étaient débarque's sur différens points de la côte de la pé
ninsule ( Muuicl.ya ), ils ont chasse'|dcvant eux les ennemis 
qui s’y trouvaient. Les troupes de terre, qui ne voulaient rien 
céder en courage aux soldais de marine , se sont précipités éga
lement sur l’euncmi. °

” Pendant que les Spezziotes et Hydriotes s’emparaient des 
positions de l’ennemi sur la péninsule les troupes se portaient 
en avant sur la côte opposée du Pnéc , d’ou les Turcs à cette 
attaque imprévue et héroïque des Hellènes, se sont enfuis comme 
un troupeau en désordre.

» De ce jour , date une nouvelle époque dans le système mi- 
litaiie de la Grèce nouvelle. Si chacun se comporte ainsi de
main, comme tous sans exception se sont comportés amour-“ 
d’hui , le siège de l’Acropolis sera levé, et la liberté de la Grèce 
assurée.

» Mes vœux et mes désirs sont que les Grecs puissent obte
nir la liberté' pour un temps plus long que celui pendant lequel 
iis ont souffert l’esclavage , et que leur gloire puisse égaler celle 
de leurs ancêtres.

» Au Port du Pirée , 25 avril 1827. Cochrane
Le 20 du même mois , le général Church , en sa qualité de 

généralissime de la Grèce , avait fait publier une proclamation 
datée de Mégare .par laquelle il appelle tous les Grecs aux ar
mes pour la délivrance d’Athènes , et exprime combien il res
sent profondément toute la grandeur du devoir sacré que lui 
impose le poste éminent qui lui est confié. ’

Il termine en assurant que le glorieux diefde la marine est 
animé des meines sentimeus , et contribuera , par tous ses ef
forts et par tous les moyens imaginables , à fonder le fconheur 
la gloire et l’indépendance de la Gi èce.

FRANCE.
Paris, le8 juin. — Oii parle pins que jamais de censure. On 

dit que toutes 1rs dispositions sont prises et que le ministère ii’at- 
teint que le vole du budget pour congédier les chambres et sus
pendre la liberté de la presse. Les prétextes ne manqueront nas 
pour fonder le considérant de l’ordonnance. On n’oscia peut- 
être plus s’en prendre à la jurisprudence des tribunaux ; mais



la guerre avec Alger , les reclamations de l'Autriche contrôla 
cont gion inora e de nos écrits ; les alarmes de Ja police de 
Vi enne, qui er int que là seule présence de quelques Français 
n’infecte de l'espri t révolutionnaire les états de S. M. I. : voilà 
bien assez de circonstances graves et de inolifs pour mettre là 
presse au lazaret. Quand nos doc'tétus contagionisl’es Veulent 
trouver le débit de leurs drogues, tes maladies ne leur font jamais 
faute, si ce n'est la fièvre ÿàune , c'est le choiera morbus.

(Journal dit Commerce.)
Bruits du jour. — Ou faisait courir aujourd’hui les bruits lés 

plus étranges sur les propositions que l’on prétendait avoir été 
discutées hier au conseil des ministres. Nous ne répéterons nas 
ces propositions qui nous paraissent absurdes ; pour qu’elles 
aient été répétées dans le public , il faut qu’on soit Rien fami
liarisé avec l’idée que les ministres sont capables de tout entre
prendre peur prolonger de quelques jours leur miséiable domi
nation. 11 ne s’agirait de rien moins que d’établir à Paris le 
système de gouVéiiieme'nt de Constantinople , ai» moment ou l’on 
discute un traité pour délivrer les Grecs de ce funeste régime! 
Des extravagances aussi monstrueuses ne n’ôus pararSseiVt pas 
mériter de discussion : sous un autie. miiiistè.ife on regarderait 
comme un fou celui qui ajouterait foi à des bruits pareils 
mais aujourd’hui c’est justement parce cju’im acte est absurde 
et funeste , qu’on est disposé par l'expérience, dti passé à ne 
point révoquer en doul,e sa possibilité:; ainsi s’entretient l’in
quiétude et. le malaise., Le ministère- ne nuit pas seùlemcni 'a la 
France parle malqu’ija lait, .mais encore' par celui qu’éh-le croît 
capable de faire,

— On lit dans l’Étoile un article , qui confirme ce qui avait
été annoncé il y a près de d,nx mois sur oit t .rail'd qui se né
gociait entre la France , l’Anglejerre. et là Russie. Çct article se 
termine ainsi .• ,

» Nous pouvons annoncer avec confiance que les négociations 
qu’on fait à Paris èt à Londres afin de coin cri ir le protocole 
d’avril 182.6 en un traité entre la Russie , la France et l’Angle
terre, sont sur le point d’être amenées à mi résultat heureux. 
Nous avons l’espoir que ce traité sera publié sous peu de jours. 
Tous les amis de l’humanilc le verront publier avec joie , et 
nous en félicitons les trois gouverne mens. Nous apprenons que 
l’Autriche et la Prusse signeront aussi ce traité.

— Dès neuf heures du matin, iule foulé immense sQtait por
tée à Mantes, le 16, au tribunal de police correctionnelle ofi 
I on savait que M. l’abbé Monchÿ viendrait rèndré conipte à la 
justice du sermon prononcé par lui, le 6 mai, dans l'église de 
Mantes, et dans lequel on remarquait le passage suivant : Pas 
de salut pour le roi ni pour là France, si la charte n’est abolie.

Le président , après les questions d’usage, ayant demandé au 
prévenu s’il avait tenu le propos qu’on lui imputait, celui-ci a 
répondu affirmativement, il a déclaré vouloir se défendre lui- 
même, c’est-à-diré, présenter seulement quelques observations. 
Après l’aüdition dès témoins , le procureur du roi a conclu â 
l’application dé l’art 201 du code pénal et ä la condamnation aux 
dépens contre l’accusé. La parole ayant été ensuite accordée & 
M. l’abbé Moncby, il s’est levé et d’une voix émue il a dit :

« En paraissant au milieu de vous . Messieurs, je ne puis que 
déplorer là cause qui 111’y amène , eldont je ne prévoyais pas les 
conséquences; car, loin de vouloir exciLer quelque trouble, 
j’aimerai mieux mille fois perdre la vie que diy donner sujet. 
Mon intention n’est pas ici de me disculper sur une faute déjà 
trop grave par elle-même , quoique mon attachement an roi et 
à son gouvernement, soient d’ailleurs bien connus ; seulement je 
puis protester de la résolution sincère ou je Suis , de ne jamais 
donner occasion à des scandales qui me pénétrent de douleur i 
et que je suis prêt à réparer de quelque manière que ce soit. 
Si i’aveu public de mes regrets ne suffit pas pour satisfaire à là 
justice humaine, je remets mon sort entre vos mains. »

Après une heure de délibération les tribunal, prenant en con
sidération les circonstances atténuantes et notamment la rétrac
tation à l’audience , a condamné le prévenu à 100 fr. d’amende.

— M. le garde-des-sceaux a présenté à Sa Majesté le compte général de 
l’administration de la |Ustice criminelle dans tont le royaume , pendant l’an
née 1826. En voici les principaux résultats :

G,988 accusés présens et 6o3 absents , en tout 7,591 accusés ont été tra
duits aux assises. Sur ce nombre , 2,S5o ont été acquittés , et 4,348 ont été 
condamnés ; savoir :

A la peine de mort........................................... i5o
Aux travaux forcés à perpétuité....................... 281

Idem, à temps. ..... 1,13g
A la réclusion.................................................... 1,228
Au carcan. ..................................................... 5
Au bannissement............................................... j
A la dégradation civique. . ........................... 1
A l’emprisonnement avec ou sans amende. . 1,487
Enfin 56 accusés , âgés de moins de 16 ans, ont

été condamnés à rester détenus pendant un 
certain nombie d’années dans une maison de 
correction. ................................ 56

Total. . . ~473j5r
Sur 159,74° prévenus qui ont été traduits en police correctionnel le, 23,356 

ont été acquittés ; 134,384 ont été condamnés, savoir :
A l’enijfrisonnement d’un an et plus . . 6,oo4.)

Idem, de moins d’un an. . . 21,28.5.) 27>‘2°9
A l’amende seulement.  .................................... ..... 107,087
Capitaine de navires interdits de tout commandement. . 8

Total. . . . 134,384
Les-délits commis par la voie de la presse sont portés avec les an très délits 

Commec’est à Paris que le plus grand nombre a été commis , on a réuni dans 
un tableau spécial tons les jugemens qui ont été rendus en cette tfjâTirrê', 
pendant l’anDée 1826, par te tribunal de la Seine. Sur 184 prévenus impli

qués dans 6g affaires relatives s !,1 prisse ou à la librairie , y
quittés, 53 condamnés à l'amende , et j G 5 l’eitq ris,,mieme,i „1 .; R ■ 3-,
sur 43 ouvrages attaqués (livres, journaux ou mémoires) 3 j v"'1*! 
damnés. ' ’ ’ 1 e,e cuà.

— Le docijplent relatif nu traité en faveur des Q ; 
et publié par l’Etoile comiiie une pièce officielle , n’est 
tre chose qYfun article du Times dunt la feuille iinni.fi:,..• *0' 
avail reçu une épreuve par voie ex ti aoî diuaii e. Ouoiouè* 
document ait loua les caractères de la vraisemblance et( H 
lie fasse que confirmer fine nouvelle que nous a vons publié?'/' 
premiers il y a près de deux mois , nous croyons devoir en f. \- 
connaître la source a nos lecteurs et 1 cpaier ainsi ia belife '"^ 
perCheiie dom 1 Etoile a usé en vers le» siens. ( Courrier^

°" annonce que Rex-géne'ra) napolitain Richard Georré 
s est rendu en Grèce , et a pris du service dans les armées \$r 
Uniques'. • ch
i- -77 %* de Calcutta, du ter février, ànn'ijncénj il
lai] 11 te du banquier ijeti^usi pour 1,006,000 roüpieso

PAYS-RAS.

LiLGE , LE ! 1 JUIN'.

Le roi vient d’accorder à la ville de îdurnajj mi subside 
lurager l’établissetneiii d’ûue écolodejhillë florins , polir endou 

d’arts et de métiers.
Le roi vieilt aussi d’accorder fin nouveau subside sur |'e j,.£ 

sor , pour l’ehbouragêment des réunions d’instituteurs dans L< 
UulnmiK

n oiïéioo us Ie ' U rieur est de retour à Bruxelles,
— Par arrêté- royal do ?..j mai dernier , il est accordé àiit 

sien rs Thomas-Joseph C/ietiheux, Jeau-LéonardMcolaUl F,m. 
çuU iliolhy, cl fils, concession demines de houille , situées spus 
les comnnuies de Thunisler et (Met-moi.il, et ce âoiis une étendue 
en..superficie de i\ \ bomiier.s 38.perches et 60'aunes.

- La Criivélte d ïïügsbourg, du 5 juin , donne des nouvelles 
de Constantinople , du 1 1 mai, où il est question de nouvelle^ 
démarches faites , le o mai , par les ambassadeurs d'Angleterre, 
de Russie et dé 1-rance','près du reis-e/Tcudi,- .en. faveur des Grecs! 
La 1 épcfnSé dii ministre a- èle,tou jours la même et plus arrogante 
que jamais,- ce qpj;a en|àgé: M. de.Ribea.upierre à lui faire dire 
l, i ,son deogmau ; L inteiy.enjion se, fera par cinq puissances , 
par trois, par deuJs'oïcpar une. Le bruit courait a Constantinople 
que la première mesure des cours de Londres, de Pétersboiirg et 
de Paris serait d’empêcher les envois de munitions et detroiqes 
en Mfù'eè et en Livadie ne là part des Turcs etdes Égyptiens, et 
les vaisseaux de guerre de ccs puissances, stationnés à Siuyrue, 
devaient servir à ce dessein. Une autre mesuré plus étendue de
vait encore s’effectuer d’un autre cote'.

— On riiaude de Bertin , 2 juin, que la Cantatrice Mile Hen
riette Sou tag, devient décidément l’épouse de lord Clàmvilliai»; 
ambassadeur d’Angleterré â la cöiir dë Prusse. .Lit rqi d’Angle
terre a déjà dounè' son consentement j la mère de M*le Sontaga 
aussi consenti, mais le tuteur s’y refuse; cèpendaut un ordiè 
du cabinet du roi déclaré que ce dernier consentement n’estps-i 
nécessaire.

Résolution p]dlantr(5phjL\ÿ'^lè'la bmpagnie (janglaise) des Indes.

Là pratique barbare qui, dans i’Indostan, fait montér la veue 
sur le bûcher de son mari, a fixé depuis long-temps l’attention 
des amis de I humanité. Les détails aussi alïligeans que multi
pliés transmis a cct égard par les missionnaires , ont. éveillé ni 
Auglèteri e lë zèle des chrétiens. On s’est réuni eu àss'ëmblées pu
bliques, on a présenté un grand nombre de pétitions au pmif- 
ment, et, dans le côurs de la session actuelle, M. Buxton doit 
faire à ce sujet une proposition dans la chambre dès communes! 
En attendant, un effort direct vient d’etre fait par lés action
naires de la compagnie des Judes-Onentales , pour parvenir 4 
l’abolition de cette épouvantable coutume.

Le conseil des actionnaires de la Compagnie des Indes-Orif»- 
tales a tenu , le 2? mars dernier , son assemblée trimestriel  ̂1 
pour le règlement des affaires générales.

M. Poynder se leva et fit une motion tendant à ce que ls 
conseil, prenant en considération leS sacrifices de victimes hu
maines qui se continuent dans l’Inde , déclarât que , dans son 
opinion , toutes les fois que des rites ou cérémonies relig’eiis^ 
quelconques entraînent la mort des individus , il est du devoir 
d un gouvernement paternel de s’interposer poûr les faire ces
ser , et qu’en conséquence le conseil invitât l’honorable cour 
des directeurs à transmettre à ses agens dans l’Inde telles in** 
tractions qu’cite croirait les plus propres à atteindre le but 
proposé , en ménageant toutefois aulanl que possible les idée*, 
les habitudes et le» sentimens des naturels — Il reposa, da* 
près des documens parlementaires , qui vontde 1815 à i8z3 in
clusivement, qu’il paraissait que , dans le cours de ces neuf a'1' 
nées, le nombre des vetiVas qui s’étaient briVléès sur le bâchrf 
funèbre de leurs maris ne s’élevait pas à moins de fipjaS dans h 
présidence du Bengal’- qu’en y ajoutant les veuves immoler5 
dans'les présidences du fort Saint-George et de Bombay ré8 
nombre s’élevait' à près de 6,000 ; e! que , dans l'a seule près1- 
dence du Bengale , lenombre des en fans dé tout âge devenus or 
phelins par suite de cet odieux usage, était, dans ccs ne"
années , dç 5,1 28. t i'

Après un long débat ,. la proposition de M. Poynder 11 
adoptée à l'unanimité , sauf quatre à eiiiq voix

( Extrait du Journal des niistibhs étrafigdt

fi



Jeu* be en a c r-roN taixe . _ Violation, du 'réglement.

I.cs (Jeux salles Jejfti ouvertes depuis quelques semaines à 
bue lieue et demie de nuire. ville ; n’ont nas Lm„ • Y
£lmi aU,A g,',V1<J "0"il,re <fe dlir,es- «ept ft huit joùeurs'au 
p|lis compta yommere compris , forment le maximum des 
aamteiusqm., dans les me, Heurs jours ont alimenté lft banque 
L,t,nt .nest pas encourage;, nt pour l’entreprise, mYs j| est 
a saaier , comme attestation honorable du bon sens eide K 
piuralile des Liégeois etudes Verviélois habitués pouf là plupart à
gfÂ.ÏT6 dCS ^plusJouks et^rl-

Quand le gouvernement eût eu la Fatale imprudence d’accor 
te' pai contrat a la société des jeux l’autorisation devenir 
de complicité avec 1 entreprise de Spa , exploiter notre riche et 
laborieuse province, de justes reclamations lui firent ouvrir 
les yeux , ne se ployant nas eu droit de, couper le mal dans 
■a racine , .1 borna ses efforts à. tenter d’en rétrécir le cer
cle. Les officiers , Ios élèves de l’université U. 
îuieiit déclarés inhabiles à doinier dans le niè'oc Len-ev r'0"1®
hf '"'f f '»Yf t”,- «XÄÄÄS
îïjjlemuite allîches dans,les deux salles l’edoncent en' termes 
cques et deux, agonis de poli.ee placés à la porte, Sont là tip]! 
ïCüiiiiiMil pour faire observer le i eglcujeiit. .■ .

d.dgrc eettopreoautioi, , chaque jour je réglement est violé; 
cl dans l>, pc...! npmhro.de dupes qui entourent le tapis vert 
te sont mita ni me nt ne* eleves de notre université que l’bn a ie’ 
wques. Des pertes plus ou moins considérables ont été faites '- 
on pai le de bo , de i;W , de a|o francs engloutis en une séance’ 
î lmrta,:t ’ ‘H* CM so)‘/i''t de lu s,il je mi élève en colère A 
ooog ni de.po|,cç) /M.;cr,y, , laissas entrer des WM de r£ 
niveisUe ! Ce mot p.u lc-J-il assez haut ?

Sans doute ou ne peut accuser ici lu vigilance de la police 
n meine la deheatesse des croupiers. L'es eleves ne porte it pas 
leur qualité ecn.e sur leur bout et à moins d'dn espiaimaï 
fort actif, oïl ne parviendra pas ä Ieilr fermer l’entrée de h cà
VfTllP. ‘

■ <:h soiÈ> i! t « eu violation du réglement ; heau- 
nnp .le témoins pourraient ,en déposer, QuamF d’un côté les 

p«; .bons du contrat ne sont pas ,remplies , persistcra-t-ou de 
hiilr-o se croire l e parce contrat.

• lin attendant que l’autorité cherche an mal quelque remède 
efficace ; il y aurait un moyeu plus beau et iten moins Assuré 
d«B arrêter ltes progrès; “

Les jeooVs gens qui fréquentent noire université, ont en 
smirs cneonstance^ donne de bons exemples. On les a vus s’as- 
'oc.er plus d une tels pour tîe bonnes actions. Pen inquiets de 
«on- si le gouvernement leur Accorde oh leur refuse l’autori- 

do perdre leut- argent , épie rie forment-ils eiitr’eüx là 
convention toute morale de ne pas se montrer dans les salles de 
l'iix : Ils seraient facilement secondés par les lmb,tan, de ifl pi.0.
)j»ce, qiii paraissent jusqu’ici fort peu disposes à encôriiagef 
entreprise de M. Davelmus ; les dûmes , par respbet pour" la 

dscfftce publique, renonceraient sans peine aux tristes émotions 
?? loi",mL l’aspect d’htl tripot ; le petit nombre d’intrépides 

lieildraient bon seraient montrés au doigt; en peu de teins 
les salles seraient désertes ; ainsi sériaient punis ceux qui avaient 
'Fùle siii-notre crédulité. £J,

nouvelles littéraires et des arts.
ton» <li*cnssK.n qui n’a pas dur.; moins de trois mois s’esi élevée en-

■ > Journal de Garni el le Catholique sur la qiieslién , fort importante
crue de savoir , Si le gouverne»lem a le droit exclusif dans notre 

! de regier tout ce qui „ rapport ft finslruction pobliqne. T.e Journal 
«a- sonuem inp'n'on teyornt,*au gouréririeméiii ; le Catholiqnë la 

ti„ti ' .' K'. redac"jur f1" Journal de Ganti J-vient de réu'nir en une 
"Hr muiiTv fiert'nS arl'Ç t-qUe '80h adversaire et lui ont publiées sur

Celle brochure a pour tiiré firoité du. prince sur l'enseignement
’ ¥ , OU réfutation. deSdMlrtnes du Catfio ique des Pays Bas -
lr„c£ ’ ÿ”™“ &*a. Inlblie,'a ai,ssi e“”s fonhe de

Oiure la ricfulatiou de la refutation.

LAcadémie dëft sciences de Paris a décerné M. Bnvte une médaille de 
“Tout son Truité des maladies du cereauetde ses membranes.

COMMERCE. ~ .■

l]n]a I'’' PARIS > du 8 juin — Renies 5 p. b|o , jouissance du 
V„ ' U1’,ull,m ilélaclié, î,,, fr. -20 cent. — 4 Ma■[>. ojo, juiss. eu ff.Oocem_p * 0 **’ vvuw — H m* l'-Ti faim ao tr.
• ■ AEünieH, a. p. oo , jouiss. du 22 décembre , 6g fô. — Action de■j II;bann no" 0 f - ‘ r „ . u ' '1C > “ action ce
Ni dlla!ii‘°et °n‘ bmprunt royal d’Espagne îKafi , 5; ü(4 c. Em-

’ Ja 8 \din-. — Delle active, 53 112 31S 
1|:" _.o' 'ff’,'Pe 27I.I2. Bill de change, 18 112 7^6. Syiid. 06 118 an. 

" '1°- Act. de soc. ourni. 8d 3|8 i|4 3|8 qS.
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M
•su,

"l-U.c

BOURSE D’ANVERS du 9 juin.
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C-A^G i’:s.'A Co U RIS JOURS.
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AmsiLid.* no 
l.oudres jla (,5 
Paris f|f5p6 
bi-ancf S3 5,8

Pu il ttnli 34 , j. ( g
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j'IJ Steife
É 718
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Us iravau
■.NHêd“* aJmre au mtlr d’eau pré* le moulin des e’nfans Paqivs 
. leti,,S Ännln? I Pà3'elé ad^ ,,,**0*‘''dil,ui. Ies bourgmestre ei 
, !"» à 00* XT ! 86 08 de 1 “rt (lu’iis f“r‘,nl réexposér vendredi 

atial- - A Ph-fVa" ",at,n:le <alli''r d«s cl,1,rS« m déposé ail
A lhoifcUde-ville, le 8, juin ,8j7. 1
a* la îegence. Le seciétaire de la ville , 'Suleüre.

KTA r Cf\ fL du f) jmr. — A'//■ ...s , (, ^

Drain : I .fille , 7 hommes , 1 femme; envoie -

.eaÜTmlir“ ^ S f Ä Î£ SS« 1 uÂ ’
St^dle^u!^: 5n»e de j’f» I.lds ‘

3°.

4“.

6".

Pro vine e de la Flandre orientale.

Avis. - Le 29 juin prochain , il sein par 1e gouverneur rie },
Si3llÂ=r^i

i°. 900 Aunes des P.-B. draps grte de fr“ ‘ °lr
iwiitalous et liubiis ! grande tei^ue: P<",r

pSL tSHSSZ&SÜ* p

“° ^ *““■ »*.. r—r,,u

1600 Aunes des Pays-Bas toil» Lia., t -et guliies. ' blanche , pour pantalons

?HpeT ‘“'blaires, avec coiffe en toile cirée •
Ó ?.<j Case] uci Les Jca cujt, 5

Cliacrn, de. cès articles formera nu lot séparé
U.. -Swi";’ ‘V ’ *** l“' ™u„-
d“lft„5ioi ........ **■«•>»* m ~B.» « » l’ciliilollb.

Les soumissions devront être rpmisoe ^ iMâ . » ■r»>™ t *ÆT “ feW10 »i,lin
meul a Gaud , «t d.yränt p„,ier 'rB,„c|„,, R V0"' "'™' 
pour la fourniture ,etc. °Pl5e ' &uUinUsiun

L’on peut prendre communication des cnndiiî»,,. 1 
de la comptabilité des communes en l’hôtel A b,,rea,J

Le gouverneur de la Flandre orientale, Fan Boom. 

ANNONCES DE LIBRAIRIE.
ojrsfesf fel ».neLibr.l„,

** xrl- ™ * rdL. «;n SfeÂÂTT *

imprime sur caractère neuf, format in-Sco “ . et se*a 
Le prix est, pour les souscripteurs , de ôo ceu'l's ^Mes'13161'’
»s iys

caraçlèic neuf“ Méli!“véSd’est?i !T'f*sam,,,ent recevoir nn
de MM. les élèves de l’uuiversilé -al .,u,IPre«“>n ‘les Thèses
de leur confiance. - Le même, vié.H b'e" rll°"ürei-
'partie de papier carré et retrié nu I v d 7™""' wno f'°l te 
dem, ’ T* ‘I vend a des prix très mo-

annonces et avîs divers.

- T- © . ' * • .1 2 -
Les BALS qui se donnent âif AA’riv TT n 7 m 

occaion de la fête , connus puf fc nom! fu ■ ° tlmii 
bonne qui veulent Lien s’y réunir V- des
courut. J ; suionl lieu le , y > ,g (
_l£n»l'e."rB. ■jA;,ig|,p,.

, Bul,vul ‘le Bordeaux, Aîéîwûinür~nr~-----------------
et aulessus au n. 826, place derrière te Co ^ ’* h°üt'
«feidÄSf '* ^ Ä.*»,

0 Arendre avec sûreté JaTFande et ZT 1------ -------- —1
s.se umtageusemnt , rue sur Meuse ,n^iSôR »• 3
Souveun-Poiit avec noires ■ '•’.■fa,saût lé coin de la 
occupi par le sieur Dehossc , donUe'‘bâiî™^ ^ dcUX ru 
decenre .828. S’adresser au nota.'ro^ Ie ’«fit-c

Le «ne notaire exposera én -, . lc(Jar^-
le seiz juillet .prochain , ft trois U,j|<^e en »bn étu
a — “• SGo , en ft’é de t J 1,6
tenir «.page , réunissant toutes le-‘ ltt'Sauvei;'Iefe , propi. 
deux ares maisons y eonti^^Ä^- «’
de P.eis , près l’hôlel dulou^r^ ^fr l ,a !'ue Ta

ff:.! *

'f js’f '1””” <>'“*■*»« Rialre fUm,,p

■ N

<J""do '* -----------



Dépôt iVARDOISES à uh prix très modéré,
Chez Discry-Legros , aubergiste, quai sur Meuse à 1 Eau ,

u. g4° > enseigne de la Barque de Dînant. (* 2 * * * * * * 9ÇP)

A louer une belle et bonne maison de commerce , située au 
pied du pont des Arches , n. 9G1. S'y adresser. (rBi)

A Lmer présentement une maison, sise en flaigneux , près de 
Goromneuse , avec jardin enmuraille', garni d'labres fruitiers, 
ayuiit pièces par terre, pompe , lavoir , cave , quatre chambres 
tapissées. S’adresser au n. 917 , rue du Pont.______ . - __(3'4)

A vendre une belle calèche neuve , avec persieftnes, un bon lort 
cabriolet et une chaise de poste, très bien conditionnée, ayant 
peu servi et une belle jument pleine , veritable ràce rtórmande , 
sans défaut. _ > * . j

S’adresser au pied de la Haute-Sauvenière , ft; 4° » °ù il y a 
u>.i bel appartement à louer. _____ ,_______________(3^7)

A louer de suite une maison avec étable , pompe , une portion 
de terre y attenant, propre à un jardin, située sur le Dos, en lace 
du port aux bouilles._______________ ________(%?')

A louer pour la St. Jean prochain une spacieuse mnisôii , Cou 
nue sou> le nom de l’Hôtel de Brabant; située nie Hongrie ; 
n. (366 , près du rivage de la barque deMaëstrcicht , elle cousis e 
en un grand salon, cabinet, place à manger, cuisine, lavoir, 
grand écurie, remise, pompes, fontaine, quantité de chambres, 
beaux greniers , très belles caves; ce local est convenable à un 
maître d’hôtel, ou pour une maison de commerces.

S’adresser sur la Batte, n. 1078. _______ _________

A louer une jolie maison , situee à l’entrée de la rue des tan
neurs. S’adresser n. i35, même rue. _________ (222)

Mardi 12 juin 1827 , à deux heures de relevée, au n. 628 , 
quai d’Avroy , à Liege , ou vendra une grande quantité de cu
ves et citernes en bois , de toute grandeur , 5o .sacs à farine , une 
très grande balancé avec ses poids , une grande cuisinière , une 
grande partie de vieilles poutres; pompe en cuivre, lits , mate- 
lats , commodes , bois de lit , un galiol aussi bon que neuf, quan
tité d’objets nécessaires à la fabrique de genièvre, une table pour 
trente personnes de toute beauté et une autre propre pour les 
tailleurs , un beau treille en fer pour passer les ciments et quan
tité d’autres objets. Argent comptant*^

Ladite maison est aussi à vendre^_________________  (326)
(342)" VENTE DE FOINS ET REGAINS

Le notaire Bertrand, exposent en vente aux enchères, en 
son étude place St .-Pierre , à Liège le mercredi i3juin 1827, 
à 10 heures du malin, les foins et regains croissant sur la prairie 
nommée les Six Bonniers du Prince, située en Droixhc, com
mune de Jupille. „1 3

Le même jour , à 4 heures de l’après-mrdt , en 1 etude dudit 
Me Bertrand, notaire, on adjugera au plus offrant une rente de 
33 llorins 60 cents , constituée avec prn Hege sur des immeubles 
sis en celle ville, mise à prix 5oo Horms.________________
~ MAISON A VENDRE.

La belle maison de M. le chanoine PFauthy, sise à Liège , 
place derrière St. Paul, avec porte cochère , grande cour ^jar
dins longeant le canal près le pont d’Avroy d’ou on jouit ce la 
plus belle vue, et une sortie sur la rue du pont d Avroy , sera 
vendue aux enchères le jeudi vingt-un juin 1827 , a trois teures
précises de relevée. . , . .

Cette vente aura lieu dans une salle de la maison par le minis
tère de Me Keppenne notaire à Liège à qui 011 peut s adresse! pour 
en connaître les conditions.

La maison sera ouverte, jusqu’au jour delà vente auxama- 
teurs qui pourront l’examiner a loisir et en reconnaître tus les 
agi émens. _________________ _

A loueru eu maison de commerce propre à tout usage avec 
*ix nièces à feu et un petit jardin, rue devant les Canes
n°. 306^ _____________________________ ____ 11*

Ä louer pour entrer de suite en jouissance une petite raison 
de campagne bien restaurée composée de deux places, une cisine 
avec foui au rez-de-chaussée, remise , écurie, quatre p.ets au 
premier, cave grenier etoavec un jardin contigu aux batnmts le 
tout situé à Retinne près de la belle fontaine sainte Julnnea 
peu de distance de la chaussée de Liège à Herve. S’adi essepour 
voir ce quartier aux enfans G. Dumont, fermiers auditeuet 
pour connaître les conditions à Me Berleur, rue Gérard ne, 772, 
ou à Me Fraikin, notaire à Chockier, qui est charge de nuire 
une partiede bon vinaigre de pommes à un prix avantageuxiM )

~A louer, pour St. Jean prochain, deux maisons situs rue 
Hoebeporte , n. 89 et g5 ; U première, avant des pièeeau rez 
déchaussée , 3 à chaque étage, puits , cour et jardin; la deae.ne, 
présentement occupée par mesdames les baronnes de .aiug,
avant 4 pièces aux premier et deuxième étages, pompe tour , 
garde-manger, lavoir, greniers , belles caves , cour et rger 

S’adresser àM- Do>eye, avocat, Quai-D’avroy, n. 5; (3-j9)

Appartement à louer, rue Font St Servais W. 479. (352)

Bean et grand quartier avec cuisine et cave a lompour la 
St. Jean sur Meuse à léau n. g45 bise._____________ __

T.a régence de Namur, vient de faire publier sous là date ju 
6 de ce ihois , letpi ôgràiUme des jeux et divertissement-, bubhvj, 
qui auront lieu dans cette ville les 5,8,9 et 16 juillet |ii oe!ia|^ 
à l’occasion de la fêle communale et pendant le temps <lc 
grande foire qui s’ouvrira le 2 du même mois ; pour iiuip 
ai au soir.

Ou remarque qu’il y aura avec un grand nombre de prit pour 
tes vainqueurs et les plus adroits , des mais de Cocagne, 'exercice 
d’équilibre sur un niât placé Horizontalement; Courses a pied et 
en sacs et jeu déballé auquel ou invite les sociétés étrangères

La troisième foire annuelle des chevaux et bestiaux est an
noncée en même temps pour le vendredi six juillet. (34^

La liste du tirage de la loterie de St.-Laurent est arrivée et 
peut être vérifiée , clnz MM Matés al, rue du Stoekis ü. jg, 
et 3. H. Demonceau , sur la Balte ; les prix obtenus sür des aeî 
lions débitées j ar eux seront payés tous les jours , dimahéiet e. 
fêles exceptés. _______ (3 jgj

OA rtiVcontre quelquefois des désagrémeiis en faisant des 
èniVeprises poui le compte de la ville de Macstricht.

Monsieur 'Renette, ent repi ei.eur demeurant en cette ville, salant 
petulo adjudicataire pour i’élablissemeiu d’un pont de bateaux; 
sur la Meuse , moÿfenuîhii Une somme de 8800 florins , s’était pré. 
paré & ekceulér Sou entreprise , mais là régence s’étant réservés 
un délai pour l’approbation ou l'improbation de ce marché , ceci 
était’jùMe. Néanmoins 011 doit considérer qu'eu soumettant celte 
condition à la censure de Mi Hermans , architecte d ofiicë , sua 
àvis n’est pas Souvent favorable , quand il apperço.t qaè les 
matériaux , à employer ne sëiutit pas de son goût.

Le propiiétaife de la maison qu’il habite, paraissant avoir 
beaucoup de coiiiiâiisance des qualités de bois ; a été chargé de 
la part de M. Hermans , de faire l’acquisition de celui à ein- 
plover pour l’an 1827 quoique n’ayant pas* les fouruituies à 
faire.

D’ailleurs M. Hermans, est 1111 lionidib Irèà intelligent; car 
il a tracé le plan dû la ville de M iCsti icht ; pour, pour le service 
de Al. le chef de la lithographie à Brtixelles , il est dommage 
qu’ou a jugé âüti travail assez, inexact, pour le faire icfoddre 
totalement par un géomètre ; M; B...; très Connu dans la pro
vince de Limbburg. IiénoJb. (3^5)

On demande une fille flaiiiande -, tiïëti du fait d’un ménage, 
pour apprendre le français , pour sa table et le commerce si cela 
lui convient ; il faudrait des répondans de moralité. S’adresser 
h M. Mollet, rue du Pont-d’lsle , n. 1 3. (3j3)

VENTE DE DEUX MAlSONSr .
Luhdi dix huit juin Cohrant, à dix heures tlti malin, lesenfana 

et la veuve de Joseph Dépouillé, feront exposer en vente pu
blique , au plus offrant et dernier enchérisseur , deux raaisoils 
avec un petit jardin, rue du Marteau en la ville de Verviers,leS 
dites mnieoHs cotées n, 3âo et 352 j tenant aux propriétés clé 
Mbs Ilodson et jLejeune.

Cette vente présente sûreté entière. Elle aura lieu par le mit 
nistère et en la demeure du notaire Lys.

S’adresseraudit notaire pour plus amples renseigneineils. (353)

VENTE DTMMEUBLFS.
Lundi 25 juin 1827,8 deux heures de l’après-midi , en la 

demeure de Mathieu Gillet, à Mous, le notaire Fraikin ; ven
dra aux enchères publiques les immeubles dont suit le detail.'

i* Une maison, cour, appendices et dépendances, lë tout 
formant un ensemble de la contenance de 4 perches 35 acnés, 
tenant du levant au chemin et des aulies côtés la veuve Ma* 
thieu Lafontaine.

20 Une prairie de la contenance de 13 perches 7 aunes, tenant 
d’un côté la veuve C.olsoul, et d’un second Eustacbe Denis.

3° Une pièce de terre arable , dite pië Larix , contenant iü 
perches 9 aunes cari ées, tenant d’uu côté û. D. Jeune-Homme, et 
d’un second les enfans Guillaume Guérin.

4* Une autre pièce de terre labourable, dite Possetif««e 1 
contenant 21 perches 79 aunes , tenant du levant aux enfans 
Guillaume Guérin, du midi Gerard Denis.

5° Une pièce de prairie , nommée Xliavée , de la contenance 
de 17 perches 21 aunes , tenant du levant une piedsente , et du 
midi Joseph Golsoul ; tous ces immeubles étant situés sur la coin* 
inune de EJéuialle-Grande.

6° Une pièce de terre labourable , contenant huit perches 7° 
aunes , sise campagne de Cosaii, commune de Mons , confron
tant du levant et du midi la daine veuve J. J. Géradon.

70 Une pièce dp terre , sise même commune de Mons en
lieu dit Èroii ont-Trixhe , tenant du levant une piedseiite, 
et nord GeorgesMounée, contenant 16 perches 56 aunes cariees-

8° Une autre , sise même commune de Mons, au lieu dit k°n8 
Pré , contenant 26 perches i5 aunes carrées, tenant de ne0 
côtés à M. El lias.

situee90 Une autre de la contenance de i3 perches 7 aunes, ! 
audit Mons, tenant d’un côté les enfans c. Humhlet, et d m1 s
coud Gérard Denis.

lieu10. Une autre , située même commune de Mons, en -- 
Hayes-Pirard , contenant 17 perches 43 aunes , tenant du eva 
Mathieu Elias , du midi Gilles Mounée. . v

ti. Et finalement une pièce de terre, en lieu dit IIoi-V® ' 
audit Mons, tenant d’uu côté Gerard Denis el d’un second es 
fans Gumbei g-Hnmblet. eJi

S’adresser audit notaire , dépositaire du cahier des c

Liege, H. Lig.aac, deur du journal, place du Spectacle.


